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❶  Les coordonnées personnelles
Remplissez de préférence en lettres capitales les champs proposés et n’oubliez pas de fournir votre adresse mail  
si vous souhaitez recevoir la newsletter associative Tempo.

❷  Les dons
Vous pouvez faire un don à un ou plusieurs établissements mais aussi à l’association.
Il vous suffit d’entourer votre ou vos choix dans la liste des établissements proposés.
Si vous réglez par chèque, envoyez votre règlement à l’ordre de Cerep-Phymentin à l’adresse suivante :  
31 rue du Faubourg Poissonnière - 75009 Paris
L’association vous fera parvenir un reçu fiscal.

❸   L’adhésion à l’association
Si vous souhaitez devenir adhérent, cochez la case OUI et assurez-vous que vous avez bien rempli les champs 
concernant vos coordonnées personnelles.
Le montant de l’adhésion est de 30 euros. Si vous réglez par chèque, envoyez votre règlement à l’ordre de  
Cerep-Phymentin à l’adresse suivante : 31 rue du Faubourg Poissonnière - 75009 Paris
L’association vous fera parvenir un reçu fiscal.

❹   Le bénévolat
Si vous voulez nous aider au niveau associatif, n’hésitez pas à nous faire des propositions. Nous étudierons avec 
attention vos suggestions. Vous pouvez nous contacter en nous écrivant à secretariat.siege@cerep-phymentin.org 
ou en nous appelant au 01 45 23 01 32.
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Guide pour remplir notre bulletin dons, adhésion, bénévolat

Madame, Monsieur,
Afin de vous aider à remplir 

le bulletin de « Dons, adhésion, bénévolat » émis par l’association Cerep-Phymentin, 
nous vous proposons la note d’information suivante destinée

 à vous guider dans votre démarche. 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir en prendre connaissance.

Pour rappel 
Vous pouvez simultanément faire un don à un établissement et/ou à l’association et devenir  

aussi adhérent. Un seul règlement suffira et sera déductible de vos impôts  
à la hauteur de 66 % de votre revenu net imposable.

L’association vous fera parvenir un reçu fiscal.


